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Le samedi 5 décembre  

à Saint Quentin la Poterie 

 
                          Ouvert à tous les archers licenciés peu importe la fédération 
Programme : 

- Ouverture du greffe 14h 

- Départ parcours 2 flèches, 14 cibles animal papier conception ACU, norme IFAA : 2 zones 

- En fin d’après-midi, s’il y a le temps pétanque à l’arc 

- Vin chaud 

- En début de soirée repas : 

o bourguignon 

o Fromage 

o Café ou thé 

o Vin en supplément 

- En début de soirée distances raccourcies pour le tir de nuit 14 cibles (prenez des lampes pour 

éclairer votre marche), au pas de tir extinction des lampes individuelles, chaque cible étant 

éclairée 

- En fin de soirée vin chaud 

Coût : 

-  Par archers parcours et repas :  15€ 

- Accompagnateur repas:                  8€ 

Pour la préparation des repas nous vous demandons de vous inscrire au préalable afin 

qu’il n’y ait pas de gaspillage.  
Réservation repas : 

 

Nom du club : 

Nom Prénom N° téléphone 

   

   

   

   

   

   

 

Nota : en fin de soirée une fois déduit les frais nous vous communiquerons la somme totale récoltée pour le 

téléthon. 

Pour toute question le 06 76 08 59 54, en page 2 plan d’accès au site 
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Plan d’accès au terrain 
De l’Arc Club de l’Uzège 

 
Un fléchage sera en place à partir de la D 982, au niveau de la bifurcation vers 
Saint Quentin la Poterie 
 

En partant d’Uzès : 

- direction de Bagnols sur Cèze sur la D 982,  
- première tournée à gauche, direction Saint Quentin la Poterie par la D 5 
- première tournée à droite, direction Vallabrix 
- à environ 1 km sur la droite, direction Saint Victor des Oules, une pancarte 
signale aussi la direction du Mas de Camille 
- sur la gauche, au mas de Camille (ne pas tourner à la pancarte, faire 20 m de 
plus), prendre le petit chemin de terre juste après le bâtiment, le fléchage tir à 
l’arc sera sur le côté gauche sur le poteau électrique.  
- après le mas de Camille, le chemin longe une habitation et rentre dans le bois  
- après environ 500 mètres une bifurcation, avec un petit parking à droite 
- s’arrêter sur le parking à côté du bâtiment tagué 
- le greffe sera dans le bâtiment  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous retrouverez le mandat sur notre site : arc-de-l-uzege.com 


